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L’activité des Centres de Formation des Apprentis (CFA) en Guadeloupe, à 
Saint-Martin et à Saint-Barthélemy en 2023 

Un Centre de Formation des Apprentis (CFA) 

est un établissement qui forme les jeunes et 

les adultes en alternance, en combinant 

enseignement théorique et expérience pratique 

en entreprise. Il prépare à des diplômes ou 

titres professionnels tout en facilitant 

l’insertion dans le monde du travail .Les 

formations dispensées ne sont pas 

exclusivement destinées aux apprentis. Elles 

s’adresse aussi aux salariés, demandeurs 

d’emploi et publics spécifiques (personnes en 

situation de handicap, jeunes sans 

qualification ou publics issus de quartiers 

prioritaires). En 2023, 50 CFA ont été recensés 

dans les territoires de Guadeloupe, Saint-

Martin et Saint-Barthélemy, marquant une 

hausse de 39% du nombre d’établissements en 

deux ans. Cette dynamique traduit un fort 

engagement en faveur de l’apprentissage, avec 

une implantation stratégique dans les zones à 

forte densité économique, notamment à Baie-

Mahault et aux Abymes. Les CFA sont 

majoritairement portés par des structures 

privées (67%), bien que le secteur public 

affiche un chiffre d’affaires moyen par 

établissement nettement supérieur. Le chiffre 

d’affaires global atteint plus de 50 millions 

d’euros, financé principalement par les 

entreprises, les OPCO et les fonds publics, 

dont le Fonds Social Européen (FSE) qui 

intervient à hauteur de 85%. Les CFA emploient 

plus de 2 700 salariés, mais le volume d’activité 

en équivalent temps plein reste limité (241 

ETP), en raison d’un recours important à des 

statuts flexibles. En tout, 387 700 heures de 

formation ont été dispensées, avec une 

moyenne de 142 heures par CFA, inférieure à 

celle des autres organismes de formation. Les 

salariés représentent la majorité des 

bénéficiaires, devant les apprentis et les 

demandeurs d’emploi. Ces derniers bénéficient 

toutefois des formations les plus longues. 

Enfin, les formations de niveau CAP-BEP sont 

les plus fréquentes, mais une part croissante 

des stagiaires vise des diplômes de niveau 

supérieur (Licence, Master). 

 

Un CFA sur deux est une société en 2023 

Source : DEETS, Service Régional de Contrôle 
 

En 2023, le nombre de Centres de Formation des 

Apprentis (CFA) recensés parmi les structures de 

prestations  de Formation en Guadeloupe, à Saint-

Martin et à Saint-Barthélemy s’élève à 50 

établissements, selon les données issues des Bilans 

Pédagogiques et Financiers (BPF). Ce chiffre témoigne 

d’un maillage territorial significatif, illustrant 

l’importance accordée à l’apprentissage et à la 

formation professionnelle. 

La répartition géographique des CFA met en lumière 

une concentration stratégique dans certaines 

communes. Baie-Mahault regroupe à elle seule 34% 

des établissements, suivie des Abymes avec 20%, 

tandis que Pointe-à-Pitre et Saint-Martin en accueillent 

chacun 8%. Cette distribution n’est pas anodine : elle 

reflète la volonté d’implanter les CFA à proximité des 

bassins d’emploi, des zones à forte densité de 

population ou encore des pôles économiques 

régionaux, afin de répondre au mieux aux besoins 

locaux en compétences. 

Par ailleurs, l’évolution du nombre de CFA sur deux 

ans 2021 et 2023 est particulièrement révélatrice : une 

hausse de 39% a été enregistrée, s’explique d’une part 

par la réforme de 2018 qui impose l’exigence de la 

labellisation QUALIOPI pour l’accès aux financements 

publics et mutualisés (OPCO), d’autre part par une 

dynamique de développement du secteur. Elle reflète à 

la fois une politique publique volontariste en faveur de 

l’alternance et un réponse concrète à la demande 

croissant des jeunes et des entreprises en matière de 

formation qualifiante. Cette tendance témoigne 

également de la capacité d’adaptation du tissu local 

face aux enjeux d’insertion professionnelle et de 

montée en compétences. 
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La sphère privée contribue au développement des CFA 
Contrairement à l’ensemble des prestataires de 

Formation, les Centres de Formation des Apprentis (CFA) 

présentent une plus forte représentation du secteur 

public, avec 12% d’établissements publics contre 

seulement 3% dans l’ensemble des établissements de 

formation. Les sociétés constituent la majorité des CFA, 

représentant 50% des structures, tandis que 22% 

relèvent du secteur associatif (associations régies par la 

loi de 1901) et 12% sont des entreprises individuelles. 

 

 

49% du volume financier proviennent des sociétés 

Source : DEETS, Service Régional de Contrôle 
 

En 2023, les fonds générés par les Centres de Formation 

des Apprentis (CFA) dans le cadre de la formation 

professionnelle continue proviennent majoritairement de 

structures privées, qui représentent 67% des 

établissements concernés. Le secteur associatif et les 

entreprises individuelles en constituent chacun 9%. 

Les établissements de formation de type CFA, dans le 

secteur privé, se caractérisent par leur petite taille. En 

effet, 42% d’entre eux comptent au plus deux salariés. 

Pour répondre aux besoins de formation, ces structures 

ont fréquemment recours à la sous-traitance, soit en 

confiant des prestations à des intervenants extérieurs, 

soit en agissant elles-mêmes comme prestataires pour 

des organismes de plus grande envergure. Cette 

externalisation, plus répandue dans le privé que dans le 

public. 

Les financeurs des CFA 

Source : DEETS, Service Régional de Contrôle 

 

50 millions de chiffre d’affaires 
En 2023, les Centres de Formation des Apprentis (CFA) 

ont généré un chiffre d’affaires de 50,5 millions euros, soit 

une progression de 23% par rapport à 2021. Le principal 

financement de la formation professionnelle provient des 

Opérateurs de Compétences (OPCO). Les fonds publics 

représentent quant à eux 39% du financement, avec une 

contribution significative des fonds européens. Le Fonds 

Social Européen (FSE) joue un rôle majeur dans ce 

dispositif : selon les maquettes financières des 

Programmes Opérationnels (PO) de l’État et du Conseil 

régional de Guadeloupe pour la période 2021-2027, le 

taux d’intervention du FSE s’élève jusqu’à 85%. Le solde 

des financements est assuré par d’autres sources, telles 

que les démarches individuelles, la sous-traitance, ainsi 

que l’assurance formation des travailleurs non-salariés. 

82% du CA sont réalisés par 40% des CFA 

Source : DEETS, Service Régional de Contrôle           Montants en euros 

Les organismes relevant du secteur privé génèrent 67% 

du chiffre d’affaires total. Toutefois, rapporté au nombre 

d’organismes, le secteur public affiche une performance 

nettement supérieure : le chiffre d’affaires moyen par 

structure y atteint 2 070 904 euros, soit près de cinq fois 

plus que celui observé dans le privé (414 282 euros). 

Par ailleurs, les Centres de Formation des Apprentis 

(CFA) se distinguent des autres Organismes de 

Formation (OF) par une rentabilité moyenne plus élevée. 

En effet, le chiffre d’affaires moyen par CFA s’élève à 

1 008 350 euros, contre 193 884 euros pour l’ensemble 

des structures, traduisant une dynamique économique 

plus soutenue dans le champ de l’apprentissage. 

Les sociétés réalisent une meilleure rentabilité 

Source : DEETS, Service Régional de Contrôle 

En matière de charges, les Centres de Formation des 

Apprentis (CFA) présentent des profils contrastés selon 

leur statut juridique. Dans le secteur public et parapublic, 

les salaires des formateurs représentent 39% des 

charges, contre seulement 17% dans les sociétés 

privées. Cette différence s’explique par un recours plus 

important à l’externalisation dans le privé : 49% des 

charges y sont consacrées aux prestations de formation 

sous-traitées, contre 15% dans le public. 
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Cependant, en additionnant les salaires et les frais de 

prestations de formation, les charges liées à 

l’enseignement sont globalement plus élevées dans les 

sociétés privées que dans le secteur public : 66% contre 

55%. À l’inverse, ce sont les entreprises individuelles qui 

supportent les charges d’enseignement les plus faibles, 

traduisant un modèle économique simplifié ou une 

activité de moindre envergure. 

Les CFA emploient plus de 2 700 salariés 

Source : DEETS, Service Régional de Contrôle 
 

Avec une moyenne de 54 salariés par CFA, les besoins 

en personnel des CFA apparaissent nettement plus 

importants que dans l’ensemble des Organismes de 

Formation (OF), où la moyenne n’est que de huit 

salariés par structure. La répartition des effectifs varie 

toutefois selon le statut juridique des établissements. 

Les organismes publics et parapublics emploient en 

moyenne 116 salariés par structure, contre 19 salariés 

dans les associations. Cependant, en équivalent temps 

plein (ETP), le volume global d’activité lié à la formation 

reste relativement limité, avec 241 emplois ETP 

recensés. Cet écart significatif entre le nombre total de 

salariés et le volume en ETP indique que la majorité des 

intervenants travaillent à temps partiel ou sont mobilisés 

sous des statuts flexibles (vacataires, prestataires 

externes etc..). 

 

387 700 heures de formation ont été dispensées 

Source : DEETS, Service Régional de Contrôle 

 

En moyenne, les CFA délivrent 142 heures de formation 

par formateur, contre 202 heures pour l’ensemble des 

organismes de formation. Ce décalage s’explique par 

une organisation spécifique aux CFA : bien qu’ils 

mobilisent un personnel plus nombreux, le volume 

d’heures de formation par intervenant y est plus faible. 

Cela reflète un recours accru à des statuts à temps 

partiel.  

Les salariés demeurent les premiers bénéficiaires 

Source : DEETS, Service Régional de Contrôle 

 

Au total, 23 290 personnes ont bénéficié d’au moins une 

heure de formation. Il est important de noter qu’une 

même personne peut être comptabilisée plusieurs fois si 

elle a suivi plusieurs formations au cours de l’année. 

Contrairement à l’idée reçue selon laquelle les CFA 

s’adresseraient principalement aux apprentis, les 

salariés sont en réalité plus nombreux parmi les 

bénéficiaires. Cela reflète l’élargissement du rôle des 

CFA, qui interviennent désormais aussi dans le champ 

de la formation continue et de la montée en 

compétences des actifs. 

Des formations plus longues pour les demandeurs 

d’emploi 

Source : DEETS, Service Régional de Contrôle 

 

Bien que les apprentis soient moins nombreux dans les 

CFA, la durée moyenne de leur formation reste 

significativement plus élevée, avec 249 heures par 

personne, contre seulement 24 heures pour les salariés. 

Cependant, ce sont les demandeurs d’emploi qui 

bénéficient des formations les plus longues en 

moyenne, traduisant une volonté d’accompagnement 

renforcé vers l’insertion professionnelle. Cette tendance 

reflète l’adaptation des CFA aux besoins spécifiques de 

chaque public, en particulier ceux éloignés de l’emploi. 
 

Niveaux de qualification visés en CFA : une information 

partielle mais révélatrice  
 

Parmi les 23 290 stagiaires recensés en CFA, seuls 

7 700 disposent d’une information renseignée sur le 

niveau de qualification visé, soit environ un tiers des 

effectifs.  

Parmi ces stagiaires, les formations de niveau BEP–

CAP sont les plus représentées (30%), suivies par les 

BTS et DUT. Le niveau Bac arrive en troisième position 

avec 22% des effectifs. À noter également que 16% des 

stagiaires visent un diplôme de niveau Licence ou 

Master, traduisant une diversification progressive de 
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l’offre de formation. 

En ce qui concerne les heures de formation dispensées, 

la répartition par niveau reste globalement similaire à 

celle des effectifs, mais avec quelques écarts notables. 

Les formations de niveau Licence et 

Master représentent 13% du volume horaire total, une 

part légèrement inférieure à leur poids en effectifs. À 

l’inverse, les formations de niveau Bac concentrent 25%

des heures de formation, soit une part plus importante 

que leur représentation en nombre de stagiaires. 

 

 

 

 

Sources et réserves 

Cette étude porte sur les données concernant la formation 

professionnelle continue en Guadeloupe et dans les Iles du 

Nord. Elle est réalisée par le service régional de contrôle 

(SRC) et le service études, statistique évaluation (SESE). 

Les chiffres sont issus des bilans pédagogiques et 

financiers (BPF) communiqués par les organismes de 

formation. En effet, chaque année, les personnes physiques 

ou morales qui réalisent des actions entrant dans le champ 

de la formation professionnelle continue, sont tenues 

d’adresser au service en charge du contrôle de la formation 

professionnelle (service régional de contrôle ), un 

document retraçant l’emploi des sommes reçues et dressant 

un bilan pédagogique et financier de leur activité. 

Les chiffres figurant sur les bilans pédagogiques et 

financiers doivent toutefois être pris avec une certaine 

prudence du fait que ces informations sont déclaratives et 

ne sont pas toujours correctement renseignées.  

Les radiations d’organisme de formation sont effectuées, 

conformément à la réglementation, une fois par an.  

Depuis 2021, la certification qualité Qualiopi devient 

obligatoire pour tous les prestataires d’actions concourant 

au développement des compétences souhaitant aussi 

accéder aux fonds publics et mutualisés  selon L.6316-1 du 

code du travail ; la marque « Qualiopi » concerne ainsi 

tous les prestataires, y compris les formateurs 

indépendants, dispensant des actions : de formation, de 

bilans de compétences, permettant de faire valider les 

acquis de l’expérience, de formation par apprentissage. 
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